
Décrète :

Article 1er

Est classée parmi les sites du département Pas-de-Calais, le site de « la pointe de la
Crèche  et  ses  perspectives  maritimes  vers  Les  Deux-Caps  et  les  côtes  anglaises »  sur  le
territoire  des  communes d’Ambleteuse,  Boulogne-sur-Mer,  Wimereux  et  Wimille  sur  une
superficie d’environ 1647 hectares, dont 315 terrestres, délimité comme suit, conformément à
la carte au 1/25 000ème et aux plans cadastraux annexés au présent décret, en allant dans le
sens des aiguilles d’une montre :

Point de départ de la description du périmètre :

Angle nord-ouest de la parcelle AL 485 de la commune d’Ambleteuse

Commune d’Ambleteuse

Section AL feuille 1

- la limite ouest de la parcelle 485;

Domaine public maritime au droit des sections 
AL et AK de la commune d’Ambleteuse

- à partir de l’angle sud-ouest de la parcelle 485 le contournement de la descente à la mer par l’ouest 
située dans le prolongement de la rue de la Source ;
- la limite ouest du péré ;

Commune d’Ambleteuse

Section AK feuille 1
- la limite ouest du péré jusqu’à son extrémité sud-ouest ;
- à partir de ce point une ligne fictive reliant l’angle nord de la parcelle 174 ;
- la limite est de la parcelle 174 ;
- une ligne fictive reliant l’angle sud-est de la parcelle 174 à l’angle nord-ouest de la parcelle 37 de la 
section AB de la commune de Wimereux.

Commune de Wimereux

Section AB feuille1

- la limite ouest des parcelles 37, 34, 22 et 19;

Section AD feuille1

- la limite ouest des parcelles 199, 198, et 227;
- une ligne fictive reliant l’angle sud-ouest de la parcelle 227 à l’angle nord-ouest de la parcelle 222 ;
- la limite ouest des parcelles 222 et 221 ;
- la limite sud de la parcelle 224.

Section AE feuille1
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- la limite ouest des parcelles 431, 91, 431 de nouveau, 459 et 469 ;

Section AI feuille1

- la limite nord de la parcelle 14 ; 

Domaine public maritime au droit 
des sections AI ; AK et AL de la commune de Wimereux

- à partir de l’angle nord-ouest de la parcelle 14, une ligne fictive suivant le pied des enrochements (au
droit de la limite ouest des parcelles 14,18 et 19) puis la limite ouest du péré ;
- la traversée de l’exutoire du Wimereux dans le prolongement des pérés ; 
- la limite ouest du péré en contournant par l’ouest les ouvrages de descente à la mer existants au 
niveau de la rue Mgr Haffreingue, de la rue Saint-Amand, de la rue du fort de Croy et de la parcelle 
AL195

Commune de Wimereux

Section AL feuille1

- la limite ouest pour partie de la parcelle 195  ;
- les limites nord et ouest de la parcelle 12 ;
- les limites ouest et sud de la parcelle 8 ;
- la limite ouest des parcelles 138, 150 et 111; 
- la limite nord de la parcelle 176 ;
- une ligne fictive reliant l’angle nord-est de la parcelle 176 à l’angle nord-ouest de la parcelle 205  ; 
- la limite ouest des parcelles 205, 206, 207, 208, 209 et 210 ;
- une ligne fictive reliant l’angle sud-ouest de la parcelle 210 à l’angle nord-ouest de la parcelle 217 ;
- la limite ouest et sud de la parcelle 217 ;
- la limite sud des parcelles 218, 219, 220 ;
- la limite est pour partie de la parcelle 5 ;

Section AM feuille 1

- la limite nord et est pour partie de la parcelle 154 ;
- la limite nord de la parcelle 1 ;
- la limite ouest pour partie, nord, et est pour partie, de la parcelle 6 ;
- la limite nord de la parcelle 7 ;
- une ligne fictive reliant l’angle nord-est de la parcelle 7 à l’angle sud-ouest de la parcelle 30 de la 
section AD de la commune de Wimille. 

commune de WIMILLE

Section AD feuille 1

- la limite sud des parcelles 30 et 31 ;
-la limite ouest de l’espace non cadastré et correspondant à la Route de la Poterie  jusqu’à la section 
AC;

Section AC feuille 1

- la limite ouest de l’espace non cadastré et correspondant à la Route de la Poterie jusqu’à l’angle 
nord-est de la parcelle 33 ;
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- la limite nord de la parcelle 35 dans la continuité de la Route de la Poterie en incluant le décroché 
non cadastré et correspondant à une source au droit de cette parcelle 
- la limite ouest de la route du chemin vert ;
- la traversée de la RD96 dans le prolongement de la limite ouest de l’espace non cadastré et 
correspondant à la route du chemin vert ;
- la limite ouest de la route du chemin vert jusqu’à l’angle sud-est de la parcelle 48 ; 

Section AA feuille 1

- la limite est et sud de la parcelle 1 ;
- une ligne fictive reliant l’angle sud de la parcelle 1 à l’angle nord-est de la parcelle 156 de la section 
BM de la commune de Boulogne-sur Mer ;

commune de BOULOGNE-sur-MER

Section BM feuille 1

- la limite nord pour partie de la parcelle 156 ;
- la limite est des parcelles 25, 24, 12 ;
- une ligne fictive reliant l’angle nord de la parcelle 12 à l’angle est de la parcelle 11
 - la limite est de la parcelle 11 ;
- la limite sud des parcelles 10, 432, 435 et 434 ;
- la limite ouest pour partie de la parcelle 434 ; 

Section OH

- les limites sud-est de la parcelle 780 ;
- le périmètre trace ensuite une ligne fictive traversant le chemin de la vierge depuis l’angle Sud-Ouest
de la parcelle 0780 jusque l’angle sud-est de la parcelle 1291 ;
- la limite sud de la parcelle 1291 et de la parcelle 0184 pour partie et jusqu’au point de jonction avec 
le prolongement fictif vers le sud de la limite est de la parcelle 1293 ; 
- la limite est de la parcelle 1293 sur une longueur de 45,85 m ;
- depuis ce point une ligne fictive jusque l’angle nord-est de la parcelle 0370 ;
- les limites nord et ouest de la parcelle 370 ;
- une ligne fictive traversant le sentier de l’Octroi reliant l’angle sud de la parcelle 370 à l’angle sud-est
de la parcelle 217 ;

Section AT feuille 1

- les limites nord et ouest de la parcelle 218 ;
- la limite sud de la parcelle 133 ;
- une ligne fictive reliant l’angle sud de la parcelle 133 à l’angle sud de la parcelle 118 (traversée de la 
voie ferrée) ;
- la limite ouest pour partie de la parcelle 118 ;
- la limite sud-ouest de la parcelle 206 ;
- la limite ouest des parcelles 206 et 205 ;
- la limite nord-ouest de la parcelle 205 ;
- la limite est de la parcelle 89, 
- la limite ouest des parcelles 0192, 0191, 0190, 0189 et 0188 ;
- la limite ouest de la parcelle 120 ;
- les limites sud-ouest et nord-ouest de la parcelle 214 ;
- une ligne fictive reliant l’angle nord de la parcelle 214 à l’angle est de la parcelle 24 ;
- la limite nord-est de la parcelle 24 ;
- une ligne fictive dans le prolongement de la limite nord-est de la parcelle 24 jusqu’à la limite est de la
parcelle 20 et traversant boulevard Sainte-Beuve ;
- la limite est de la parcelle 20 et 18 ; 
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- les limites sud et ouest de la parcelle 17 ;
- une ligne fictive reliant l’angle nord-ouest de la parcelle 17 au point n°1 de coordonnées X= 600 355 
et Y= 7 073 667 (RGF93LAMB93) situé dans le domaine public maritime

Domaine public maritime

- à partir du point n°1 précédemment défini une ligne fictive reliant le point de coordonnées n°2 X= 
599 082 et Y= 7 073 480 (RGF93LAMB93) ;
- à partir du point n°2 précédemment défini une ligne fictive reliant le point de coordonnées n°3 X= 
599 540 et Y= 7 079 875 (RGF93LAMB93) ;
- à partir de ce point n°3 une ligne fictive reliant l’angle nord-ouest de la parcelle 485 section AL de la 
commune d’Ambleteuse point de départ.

Article 2

Est exclu du périmètre de classement décrit à l’article 1er, la partie du hameau de Terlincthun délimitée
comme suit, conformément à la carte au 1/25000 et aux plans cadastraux annexés au présent décret,
en allant dans le sens des aiguilles d’une montre :

Commune de Wimereux 

Le point de départ se situe à l’angle sud-ouest de la parcelle 59 ; 

Section AN feuille 1

- la limite sud de la parcelle 59 ;
- une ligne fictive traversant le chemin d’Honvault et reliant l’angle sud-est de la parcelle 59 à l’angle 
nord-ouest de la parcelle 50 ;
- le contournement par l’est de la parcelle 50 ;
- les limites ouest  pour partie puis sud de la parcelle 198 ;

Commune de Wimille

Section AC feuille 1

- la limite sud de la parcelle 89 ; 
- la limite est pour partie de la parcelle 89 jusqu’à un point situé à l’intersection avec une ligne fictive 
dans le prolongement de la limite sud de la parcelle 72 ;
- à partir de ce point la ligne fictive précédemment d’écrite jusqu’à l’angle sud-ouest de la parcelle 72,
- la limite ouest des parcelles 72 et 73 ;
- les limites est et sud pour partie de la parcelle 73 ;
- la limite est de la parcelle 72 ;
- une ligne fictive traversant la D96 et reliant l’angle sud-est de la parcelle 72 à l’angle nord-ouest de la
parcelle 68 ;
- la limite nord des parcelles 68, 66, 65 pour partie jusqu’à un point situé à 12 m en retrait de l’angle 
nord-est de la parcelle 65 permettant de tirer, depuis ce point, une ligne fictive parallèle à la limite 
ouest de la parcelle 62 dans les parcelles 65 puis 64 sur une longueur de 141,26 m ;
- à partir de ce point une ligne fictive reliant l’angle sud-ouest de la parcelle 67 ;
- à partir de ce point une ligne fictive  traversant la rue de l’Aiglon et reliant l’angle sud-est de la 
parcelle 1286 de la section OH de la commune de Boulogne sur Mer.
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Commune de Boulogne-sur-Mer

Section OH feuille 1

- la limite sud des parcelles 1286, 1282 et 1284 ;
- la limite ouest de la parcelle 349 ;
- la limite nord-est de la parcelle 363 ;

Commune de Wimereux

Section AN feuille 1

- les limites nord-est et ouest pour partie de la parcelle 85 ;
- la limite nord des parcelles 112 et 80 ; 
- la limite ouest de la parcelle 118 ;
- une ligne fictive traversant la D96 reliant l’angle nord-ouest de la parcelle 118 à l’angle sud-ouest de 
la parcelle 67 ;
- la limite ouest de la parcelle 67 ;
- la limite nord des parcelles 67, 111  215 et 213 ;
- la limite ouest de la parcelle 216 ;
- la limite sud des parcelles 216 et 217 ;
- la limite ouest des parcelles 220, 223 et 166 jusqu’au point de départ.
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